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Réhabilitation Durable

Basse consommation d’énergie et 
faible émission de gaz à effet de serre
Règlement de l’appel à projets

I. CONTEXTE ET ENJEUX 

La région francilienne est fortement urbanisée avec un parc de bâtiments vieillissants construits pour une grande majorité sans aucune prise en compte des règles thermiques. La mutation de ce secteur, notamment les modes d’interventions des professionnels pour la réhabilitation thermique de qualité, nécessite un accompagnement des pouvoirs publics. 

Un contexte réglementaire favorable à l’efficacité énergétique des bâtiments

Loi POPE, objectif fixé par l’Union Européenne en matière de lutte contre le changement climatique, grenelle de l’environnement…, l’ensemble de ces initiatives et lois tendent vers un même objectif, celui de l’amélioration importante et urgente de l’efficacité énergétique dans les bâtiments. 

Article 5 de la loi Grenelle : la consommation d’énergie du parc des bâtiments existants doit ainsi baisser d’au moins 38% d’ici à 2020.

Un logement francilien ancien et énergétivore 
Les logements franciliens consomment annuellement près de 7,2 millions de Tep, soit 29% du bilan énergétique régional. L’habitat collectif représente 60% de l’énergie consommée par le secteur du logement et les logements construits avant la première RT constituent 70% des consommations totales du secteur résidentiel.
La répartition des consommations d’énergie du secteur résidentiel par usage montre le poids important du chauffage qui représente 67% de l’énergie totale consommée. La production d’eau chaude sanitaire et l’électricité spécifique représente chacune 14 % de l’énergie totale consommée. La part de la cuisson est plus modeste avec 5%.

A eux seuls, les appartements anciens représentent 46% du bilan énergétique sectoriel.
Une activité économique dominée par le secteur tertiaire 
La consommation énergétique du secteur tertiaire représente 4,75 millions de Tep, soit 19% du bilan énergétique régional. 

Le chauffage des locaux et l’usage spécifique de l’électricité sont les postes les plus importants en matière de consommation énergétique avec respectivement 52% et 27% de l’énergie totale consommée.

Etant donné la spécificité des activités tertiaire de la région capitale, les activités de bureaux constituent par conséquent le premier poste consommateur avec 31% de l’énergie consommée par le secteur.

Emissions de GES des secteurs des logements et du tertiaire francilien 
Les consommations d’énergie de ces deux secteurs sont largement couvertes par les énergies fossiles fortement émettrices de gaz à effet de serre. 

Ainsi 57 % des besoins énergétiques des logements et 44 % des besoins énergétiques du tertiaire sont couverts par le fuel et le gaz naturel.

Les 2 secteurs constituent ainsi ensemble le quart des émissions totales de gaz à effet de serre régionaux et 38% des émissions d’origine énergétiques.
II. OBJECTIFS : généraliser les projets de réhabilitations de qualité, en particulier sur les aspects énergétiques, pour donner suite à l’appel à projet BBC francilien
L’ADEME et la région ont lancé début 2009 un appel à projets expérimental visant à accompagner les premières constructions et réhabilitation répondant au référentiel « Bâtiment basse Consommation / effinergie». Ce dernier a suscité un fort intérêt de la part de tous les acteurs du bâtiment (maître d’ouvrage, maîtrise d’œuvre…) et a montré qu’il est possible dans notre région de réaliser des projets de qualité dans des conditions économiques acceptables.

Afin de répondre aux enjeux énergétiques et climatiques des bâtiments franciliens, et d’accompagner la généralisation de réhabilitation de bâtiments répondant aux objectifs du grenelle de l’environnement, l’ADEME, les Services de l’Etat et la Région s’associent pour lancer un appel à projets nommé « Réhabilitation Durable ».

Celui-ci s’adresse exclusivement à la réhabilitation des logements collectifs et des bâtiments tertiaires publics et privés qui représentent les secteurs ayant les plus forts enjeux d’un point de vue consommation d’énergie et émission de gaz à effet de serre.

La volonté de voir émerger des réhabilitations qualifiées de « durables », implique le traitement conjoint d’objectifs environnementaux, sociaux et économiques. Les objectifs environnementaux fixés pour concourir sont principalement la maîtrise des consommations d’énergie, l’intégration d’énergies renouvelables et la diminution des émissions de gaz à effet de serre. D’autres aspects environnementaux (consommation d’eau, pollution de l’air, utilisation de matériaux recyclés…), la qualité d’usage, les impacts sociaux et économiques, l’adaptabilité des démarches du projet de réhabilitation seront aussi considérés mais avec une importance moindre. Le système et les critères d’évaluation sont précisés au chapitre V.

Les résultats doivent conduire à des projets réalistes de manière à constituer à l’échelle régionale des références convaincantes, aux coûts maîtrisés, aisément adaptables dans des conditions économiques acceptables, pour les maîtres d’ouvrage, les maîtres d’œuvre et les professionnels.

Les attendus complémentaires de cet appel à projets de réhabilitations énergétiques de qualité sont :
- le développement et le partage des expériences et des bonnes pratiques,
- la création d’une dynamique régionale sur la problématique de la réhabilitation des bâtiments existants,

- la sensibilisation des acteurs aux enjeux de l’énergie,

- la démonstration que l’application des principes du développement durable et de ses composantes pratiques associée aux éléments techniques disponibles, notamment les techniques d’économies d’énergie, est une source de créativité mais aussi d’agrément et de convivialité, en termes d’usages et d’aspects socioculturels.

III. PERFORMANCES EXIGEES

Les consommations en énergie primaire (Cep) des bâtiments réhabilités incluant le chauffage, le confort d’été, la production d’eau chaude sanitaire, le renouvellement d’air et l’éclairage, exprimée en énergie primaire par m² de SHON devront être inférieures aux consommations suivantes :

Performances spécifiques aux bâtiments résidentiels collectifs : 
Cep ≤ 104 kWh/m².an

Performances spécifiques aux bâtiments tertiaires : 
Cep ≤ Cepref (RT existant) – 40 % avec Cepref limité à 200 kWh/m².an
NB 1 : est exclu dans le calcul de Cep, toute production d’énergie renouvelable électrique,

NB 2 : Le Cepref (RT existant) est la consommation du bâtiment de référence telle que définie dans l'arrêté du 13 juin 2008, relatif à la performance énergétique des bâtiments existants de surface supérieure à 1 000 m2, lorsqu'ils font l'objet de travaux de rénovation importants. Le calcul des consommations prévisionnelles doit être réalisé avec un outil utilisant le moteur de calcul de la méthode TH-C-E ex.
NB 3 : Si la SHON dépasse de 20 % la surface habitable, la surface prise en référence pour répondre aux exigences ci-dessous est de 1,2 fois la surface habitable.
Critères communs à tous les bâtiments :
Tests d’étanchéité à l’air : pour être éligible, le maître d’ouvrage doit prévoir un double test d’étanchéité à l’air, un avant la mise en œuvre des finitions, le second à la livraison du bâtiment. Les résultats du test devront être communiqués.
Les coefficients d’équivalence (kWhef / kWhep) à utiliser sont : Electricité: 2,58 / Bois énergie : 0,6 / Solaire : 1 / Autres énergies : 1
Les bâtiments réhabilités doivent par ailleurs diviser les émissions de gaz à effet de serre liés aux usages énergétiques considérés dans la RT 2005 par 2 par rapport aux émissions avant travaux. Les facteurs d’émissions à considérer sont ceux de l’arrêté du 15 septembre 2006.

IV. POUR QUELS PROJETS ?

Cet appel à projets s'adresse aux maîtres d'ouvrage publics et privés à l’exclusion :

- des personnes physiques,

- des services de l’état,

- de certains organismes en application de la loi du 9 décembre 1905.

Les bâtiments visés par l’appel à projet sont les projets de réhabilitation.

Sont éligibles les projets de bâtiments résidentiels collectifs et les bâtiments tertiaires implantés sur le territoire de la région Ile de France. Les bâtiments tertiaires devront être représentatifs d'opérations courantes (bureaux, bâtiments d'enseignements, hôtels, commerces,…).
Pour être éligible, le projet de réhabilitation devra être au moins en phase APD validé et les travaux ne devront pas avoir débutés avant la date de clôture de l’appel à projet.
Les projets retenus dans le cadre des appels à projets REHA du PUCA, NQU du conseil régional et ceux situés dans les territoires bénéficiant de l’initiative « @d aménagement durable » de la DREIF pourront concourir à cet appel à projets pour la mise en œuvre des solutions envisagées, si ils atteignent les niveaux de performance exigés.

V. CRITERES DE SELECTION DU JURY 

Les lauréats seront sélectionnés par un jury constitué à titre indicatif par les représentants de la direction régionale de l’ADEME, de la Région, des services de l’état, de l’ARENE, de l’ANAH, de l’ANRU, du CSTB, de la FFB, de la CAPEB, du SER, de l’URCAUE, de maîtres d’ouvrage publics et privés et de maîtres d’œuvre.
NB : Les partenaires de l’appel à projets s’autorisent à réviser les critères de sélection et les niveaux d’exigence au cours de l'appel à projets.
	Critères
	Composants
	Détail
	Note
max

	Technique
	Énergie
	Cep calculé selon la méthode RT ex
	15

	
	
	Taux de couverture des besoins par les énergies renouvelables
	5

	
	
	Raccordement à un réseau de chaleur
	5

	
	GES
	Réduction des émissions de GES pour les besoins énergétiques
	10

	
	
	Contenu GES des matériaux de réhabilitation énergétique
	10

	
	Environnement
	Utilisation de matériaux recyclés
	15

	
	
	Végétalisation et biodiversité
	

	
	
	Économie des ressources en eau
	

	
	
	Qualité de l'air intérieur
	

	
	
	Densification
	

	Économique
	Coût
	Coût des travaux et de l'exploitation
	10

	
	Maîtrise des charges
	Mise en œuvre d'un contrat spécifique d'exploitation
	5

	
	
	Sensibilisation des usagers/bénéficiaires des bâtiments
	5

	Adaptabilité
	Bâtiments
	Typologie du bâtiment, année de construction
	5

	
	Solutions
	Techniques et matériaux courants
	5

	Qualité d’usage
	
	En fonction du type de programme
	

	Exemplarité
	 
	Mise en place d'une communication de proximité organisée
	5

	Anticipation
	
	Réflexion sur la fin de vie du bâtiment
	

	Divers
	 
	Délais de réalisation et de mise en service
	5


VI. MODES ET MONTANT DES AIDES

Les aides apportées par l’ADEME et l’état, par la Région Ile de France et par le FEDER ont pour vocation de réduire les investissements liés à l’enveloppe du bâtiment et aux équipements de chauffage, climatisation, rafraîchissement, ventilation, d’éclairage performants et de mise en œuvre de GTB :

- logements collectifs sociaux : 100 €/m² plafonné à 400 000 € par projet

- logements collectifs privés copropriétés : 120 €/m² plafonné à 400 000 € par projet
- bâtiments tertiaires publics : 100 €/m² plafonné à 400 000 € par projet

- bâtiments tertiaires privés : 80 €/m² plafonné à 200 000 € par projet

NB : toutes ces aides sont exprimées en m² de SHON et sont des seuils maximums. La surface prise en référence pour le calcul de l’aide ne pourra dépasser 1,2 fois la surface habitable.

Les installations d’énergies renouvelables pourront faire l’objet d’un financement complémentaire dans le cadre du dispositif des aides au développement des EnR des partenaires de l’appel à projets.

VII. SUIVI TECHNIQUE DES OPERATIONS LAUREATES

La capitalisation des données à pour objectif de comprendre le fonctionnement du bâtiment, c'est-à-dire identifier les points forts et les points faibles des techniques et la manière dont elles sont mises en oeuvre mais également l’influence de la gestion sur le coût d’exploitation. Enfin, un suivi régulier permet d’identifier et de corriger les dérives. Ces données pourront être utilisées pour améliorer les techniques et les référentiels en vigueurs.

En conséquence, un échantillon de projets lauréats fera l’objet d’un suivi instrumenté sur une durée maximale de 3 trois ans dans le but de vérifier le niveau des performances annoncées.
Ce suivi technique servira à compiler les données de consommation et de comportement de chaque bâtiment sur les différents postes que sont :

1. le chauffage hors auxiliaires, 

2. ECS hors auxiliaires, 

3. Refroidissement, 

4. Pompes de circulation et autres auxiliaires,… 

5. Système de ventilation, 

6. Eclairage, 

7. Autres usages
Ce suivi sera réalisé par un ou plusieurs organismes missionnés par les partenaires de l'appel à projet. Chaque organisme devra être indépendant des projets portés à évaluation.

VIII. VALORISATION DES OPERATIONS

Chaque projet lauréat fera l’objet d’un plan de communication se déclinant sur divers supports. Le plan de communication et de diffusion des informations sera établi avec l’accord du maître d'ouvrage.
IX. ACCOMPAGNEMENT
Les Conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement (CAUE) assurent des missions de service public pour la promotion et le développement de la qualité architecturale, urbaine et environnementale et en particulier une mission de conseil auprès des acteurs de projets.

N’hésitez pas à prendre contact avec le CAUE du département concerné par votre projet.

> CAUE 75

T: 01 48 87 70 56 

contact@caue75.com <mailto:contact@caue75.com> 

> CAUE 77

T: 01 64 03 30 62 

caue77@wanadoo.fr <mailto:caue77@wanadoo.fr> 

> CAUE 78

T: 01 39 07 78 66 

caue78@caue78.com <mailto:caue78@caue78.com> 

> CAUE 91

T: 01 60 79 35 44

caue91@caue91.asso.fr <mailto:caue91@caue91.asso.fr> 

> CAUE 92

T: 01 41 87 04 40 

caue92@caue92.com <mailto:caue92@caue92.com> 

> CAUE 93

T: 01 48 32 25 93 

caue93@caue93.fr <mailto:caue93@caue93.fr> 

> CAUE 94

T: 01 48 52 55 20 

caue94@wanadoo.fr <mailto:caue94@wanadoo.fr> 

> CAUE 95

T: 01 30 38 68 68 

caue95@caue95.org <mailto:caue95@caue95.org> 
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� Les chiffres du titre « contexte et enjeux » proviennent du tableau de bord francilien de l’énergie 2008.
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